
Article 6 : Déclarations des parties
Chacune des parties déclare pour ce qui le concerne :
• que son identité/comparution est conforme à ce qui est mentionné au point 1 ci-dessus ;
• ne pas être assisté ou représenté par un administrateur ;
• ne pas être dessaisi de l’administration de ses biens ;
• ne pas se trouver en faillite à ce jour ;
• ne pas avoir déposé de requête en réorganisation judiciaire ;
• ne pas avoir déposé de requête en règlement collectif de dettes et ne pas avoir l’intention de
le faire ;
• s’engager personnellement et de manière solidaire avec les autres personnes s’engageant
avec lui ;
• engager ses héritiers et ayants droit de manière indivisible aux obligations découlant de ce
compromis.
Le vendeur déclare en outre :
• être le seul propriétaire du bien vendu et avoir légalement le droit de le vendre ;
• que le bien n’est pas soumis à un droit de préemption ou de préférence conventionnel, ni à
une promesse de vente ou option d’achat, ni à une promesse de rachat ;
• ne pas avoir connaissance d’un litige ou d’une procédure judiciaire en cours concernant le
bien vendu.
Enfin, chacune des parties est informé que, s’il a la qualité de professionnel de l’immobilier, les tribunaux peuvent apprécier plus sévèrement sa
responsabilité lors d’un éventuel litige.




